
Arrêté n° 2018-19012/GNC-Pr du 11 décembre 2018 portant
abrogation de l’arrêté n° 2015-37/GNC du 20 janvier 2015
portant habilitation de M Fabrice Domange en qualité
d’agent spécial de la société d’assurances « AIG EUROPE
LIMITED »

Le président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code des assurances applicable en Nouvelle-Calédonie et
notamment les articles Lp 321-1 et suivants ;

Vu la délibération n° 252 du 24 août 2017 fixant le nombre de
membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 2017-157D/GNC du 6 décembre 2017
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l'arrêté n° 2017-17284/GNC-Pr du 1er décembre 2017
constatant la prise de fonctions des membres du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l'arrêté n° 2017-17286/GNC-Pr du 1er décembre 2017
constatant la prise de fonctions du président et du vice-président
du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2018-2179/GNC du 13 novembre 2018 portant
délégation de pouvoir au président du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie pour prendre certains arrêtés au nom du
gouvernement ;

Vu l’arrêté n° 2015-37/GNC du 20 janvier 2015 portant
habilitation de M Fabrice Domange en qualité d’agent spécial de
la société d’assurances « AIG EUROPE LIMITED » ;

Considérant que l’entreprise d’assurance « AIG EUROPE
LIMITED » ne remplit plus les conditions légales et réglementaires
à la poursuite d’une activité d’assurance en Nouvelle-Calédonie,

A r r ê t e :

Article 1er : L’arrêté n° 2015-37/GNC du 20 janvier 2015
portant habilitation de M Fabrice Domange en qualité d’agent
spécial de la société d’assurances « AIG EUROPE LIMITED »
est abrogé.

Article 2 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Pour le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie

et par délégation :
Le secrétaire général du gouvernement

de la Nouvelle-Calédonie,
ALAIN MARC

_______

Arrêté n° 2018-19052/GNC-Pr du 12 décembre 2018 portant
agrément de M. Fabian Hardy en qualité de formateur en
sauvetage et secourisme du travail

Le président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifirelative à la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la

Nouvelle-Calédonie ;
Vu le code du travail de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n° 252 du 24 août 2017 fixant le nombre de

membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n° 2017-157D/GNC du 6 décembre 2017

chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2017-17284/GNC-Pr du 1er décembre 2017
constatant la prise de fonctions des membres du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2017-17286/GNC-Pr du 1er décembre 2017
constatant la prise de fonctions du président et du vice-président
du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2017-17496/GNC-Pr du 7 décembre 2017
portant délégation de signature à la directrice, aux directeurs
adjoints, et aux chefs de services de la direction du travail et de
l’emploi de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2018-47/GNC du 9 janvier 2018 portant
délégation de pouvoir au président du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie pour prendre certains actes au nom du
gouvernement ;

Vu l’arrêté n° 2013-2105/GNC du 6 août 2013 relatif aux
conditions d’agrément des formateurs en secourisme du travail ;

Vu la demande d’agrément présentée par M. Fabian Hardy en
date du 4 décembre 2018 ;

Vu les pièces du dossier, notamment le certificat d’aptitude
pédagogique pour la formation de sauveteur secouriste du travail
délivré le 14 novembre 2016 par la fédération des secouristes
français, habilitée par l’institut national de recherche et de
sécurité (INRS), valable jusqu’au 14 novembre 2019,

A r r ê t e :

Article 1er : M. Fabian Hardy, né le 19 avril 1978, demeurant,
rue du Conducteur Delessert Mont Mou – BP 8699 – 98890
Païta, est agréé jusqu’au 14 novembre 2019 en qualité de
formateur en sauvetage et secourisme du travail en Nouvelle-
Calédonie.

Article 2 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé, transmis
au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et
publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Pour le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie

et par délégation :
La directrice du travail et de l’ emploi,

MAGDA BONAL-TURAUD

_______

Arrêté n° 2018-19054/GNC-Pr du 12 décembre 2018 relatif à
l’agrément de substances actives et à l’homologation de
produits phytopharmaceutiques à usage agricole par
équivalence

Le président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;
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Vu le code agricole et pastoral de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération modifiée n° 334 du 11 août 1992 portant

protection des végétaux ;
Vu la délibération modifiée n° 113/CP du 18 octobre 1996

relative aux teneurs maximales en résidus de pesticides
admissibles sur ou dans certains produits d’origine végétale ;

Vu la délibération n° 153 du 29 décembre 1998 relative à la
santé publique vétérinaire en Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 216 du 8 novembre 2006 relative aux
marchandises soumises à des prohibitions ou à des autorisations
administratives d’importation ou d’exportation ;

Vu la délibération n° 252 du 24 août 2017 fixant le nombre de
membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 2017-157D/GNC du 6 décembre 2017
chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et de contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2017-17284/GNC-Pr du 1er décembre 2017
constatant la prise de fonctions des membres du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2017-17286/GNC-Pr du 1er décembre 2017
constatant la prise de fonctions du président et du vice-président
du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2017-1041/GNC du 16 mai 2017 relatif au
comité consultatif des produits phytopharmaceutiques à usage
agricole et à usage « jardin » ;

Vu l’arrêté n° 2017-1043/GNC du 16 mai 2017 relatif à la
nomination des membres du comité consultatif des produits
phytopharmaceutiques à usage agricole et à usage « jardin » ;

Vu l’arrêté n° 2017-1045/GNC du 16 mai 2017 fixant les listes
de pays de référence pour les produits phytopharmaceutiques à
usage agricole et à usage « jardin » ;

Vu l’arrêté n° 2017-1053/GNC du 16 mai 2017 fixant la liste
des substances actives approuvées par la Commission européenne
et la liste des substances candidates à la substitution ;

Vu l’arrêté n° 2017-1047/GNC du 16 mai 2017 fixant la liste
des substances actives d’origine naturelle ou constituées de
micro-organismes vivants ;

Vu l’arrêté n° 2017-1051/GNC du 16 mai 2017 relatif à la
composition, au dépôt et à l’instruction des demandes
d’agrément des substances actives, d’homologation et
d’extension d’usage des produits phytopharmaceutiques à usage
agricole ;

Vu l’arrêté n° 2017-1055/GNC du 16 mai 2017 relatif aux
cultures rattachées aux usages de référence ;

Vu l’arrêté n° 2017-1057/GNC du 16 mai 2017 relatif aux
conditions d’utilisation des produits phytopharmaceutiques à
usage agricole et à usage « jardin » ;

Vu l’arrêté n° 2017-1065/GNC du 16 mai 2017 relatif aux
mentions obligatoires devant figurer sur l’étiquette ou sur la
notice d’emploi des produits phytopharmaceutiques à usage
agricole ou à usage « jardin » ;

Vu l’arrêté n° 2017-2669/GNC du 19 décembre 2017 portant
délégation de pouvoir au président du gouvernement pour
prendre certains actes ;

Vu l’arrêté modifié n° 2017-17506/GNC-Pr du 7 décembre
2017 portant délégation de signature au directeur, aux chefs de
service et chefs de service adjoints de la direction des affaires
vétérinaires, alimentaires et rurales ;

Vu l’information des membres du comité consultatif des produits
phytopharmaceutiques à usage agricole et à usage « jardin » par
courrier CS18-3320-2095 du 7 Septembre 2018 et CS18-3320-
2121 du 12 septembre 218 ;

Vu les résultats de la consultation publique ayant eu lieu du
1 octobre 2018 au 23 octobre 2018 ;

Considérant que l’ensemble des substances actives proposées
à l’agrément sont autorisées par la commission européenne et
qu’elles ne sont pas mentionnées sur la liste des substances
candidates à la substitution,

A r r ê t e :

Article 1er : Les substances actives figurant dans le tableau I
en annexe du présent arrêté sont agréées en Nouvelle-Calédonie.

Article 2 : Les produits phytopharmaceutiques à usage
agricole figurant dans le tableau II en annexe du présent arrêté
sont homologués pour les usages particuliers mentionnés. Cette
homologation est délivrée pour une durée d’au plus 15 ans à
compter de la date de certification du caractère exécutoire du
présent arrêté, et pour chaque produit, dans la limite de la durée
d’agrément en Union européenne de la ou des substances actives
qu’il contient.

Article 3 : Les listes I et II en annexe du présent arrêté
indiquent la signification des abréviations utilisées pour les
classes de toxicité et les phrases de risque des substances actives
agréées et des produits phytopharmaceutiques à usage agricole et
à usage « jardin » homologués.

Article 4 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire
de la République en Nouvelle-Calédonie et publié au Journal
officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Pour le président du gouvernement

de la Nouvelle-Calédonie

et par délégation :

Le directeur des affaires vétérinaires,
alimentaires et rurales,

GÉRARD FALLON

_______
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